
 
 
 
 
 

 
 

La Maison des Lycéens (MDL) est une association régie par la loi 1901. Elle a pour but de 
développer l'animation de clubs, d'organiser des sorties culturelles ou de loisirs, de participer 
aux actions de solidarité et de promouvoir les sens des responsabilités. 
 
L’adhésion à la MDL n’est pas obligatoire mais simplement recommandée. Seuls les élèves 
ayant payé leur cotisation pourront bénéficier des avantages de la MDL. 
 
La cotisation pour la prochaine année scolaire est fixée à 5€ pour tous les élèves.  
En versant cette cotisation, non seulement vous permettez à votre enfant de profiter des 
avantages offerts aux adhérents, mais vous lui donnez aussi la possibilité – s’il le souhaite- de 
s’investir dans la gestion d’une association et de faire ainsi l’apprentissage de la vie civique. 
 
Vous trouverez ci-dessous le coupon d’inscription à la MDL à remettre avec le dossier 
d’inscription dans l’établissement. L’adhésion est possible à tout moment de l’année scolaire.  

 
 

Le bureau de la MDL 
 

 
------------------------------------------------------------------------------------ 

 

INSCRIPTION A LA MAISON DES LYCEENS 

 

 
Nom et prénom du responsable : ……………………………………………………………… 

Nom et prénom de l’élève : …………………………………………………………  

Classe fréquentée à la rentrée : ………… 

 

Je joins les droits d’adhésion qui s’élève à 5€ pour l’année 

 Je libelle un chèque à l’ordre de : MDL LPO Balzac-d’Alembert 

 Je verse le montant de l’adhésion en espèces 

 

Fait à ……………………………………., le ………………………... 

 

Signature du responsable 

 
 
 


